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RELATIF A L’APPEL D'OFFRES OUVERT 

SUR OFFRES DE PRIX N°12/2015

DU 23/11/2015 A 11H00

POUR LA PASSATION D’UN MARCHE RECONDUCTIBLE 
CONCERNANT

ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES INSTALLATIONS TECHNIQUES

 DE LA BIBLIOTHEQUE  NATIONALE DU ROYAUME 

DU MAROC ET DE SON ANNEXE 

LOT UNIQUE
Exercice : 2015

PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

Appel d’offres ouvert, passé en application de l’alinéa 2 paragraphe 1 de l’Article 16 et alinéa 3 paragraphe 3 de l’Article 17 du règlement relatif aux conditions et aux formes de passation des marchés de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc.

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc (BNRM) représentée par son Directeur.

Désigné ci-après par le terme "Maître d’Ouvrage"

D’UNE PART

ET 

Monsieur ………………………………………………, de la société……………..………………,

Agissant au nom et pour le compte de la société « …………………………………….………….. »

Au capital de …………………………………………………………………………….………DH

Adresse de siège social de la société :..................................................................................................

Faisant domicile élu :...........................................................................................................................

Affiliée de la CNSS sous le n° ............................................................................................................

Inscrit au registre de commerce  sous le n° .........................................................................................

Numéro de patente :............................................................................................................................. 

Titulaire du compte bancaire n° ……………………………………....., ouvert au nom de la banque…………………………………………Agence……………………………………………

Désigné ci-après par le terme « PRESTATAIRE ou ENTREPRENEUR »


D’AUTRE PART

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES
ARTICLE  1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Le présent appel d’offres a pour objet : La passation d’un marché reconductible pour l’entretien et la maintenance des installations techniques de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc, sise à Ibn khaldoun Agdal –Rabat et de son Annexe, sise à avenue Ibn Batouta en lot unique.
ARTICLE 2 : MODE PASSATION

Le marché reconductible qui sera issu du présent appel d’offres est passé par appel d’offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2, du Paragraphe 1, de l’article 16 et l'alinéa 3, paragraphe3 de l’article 17 du Règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la BNRM.

ARTICLE 3 : MAITRE D’OUVRAGE

Le Maître d’Ouvrage du marché qui sera passé suite au présent Appel d’Offres est la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc, représentée par son Directeur.
ARTICLE 4 : SUIVI DE L’EXECUTION DU MARCHE 

Une commission composée de membres relevant de la BNRM sera désignée par le Maître d’ouvrage pour assurer le suivi, le contrôle de l’exécution et la réception des prestations objet du marché qui sera issu du présent appel d’offres.
ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

1. L’Acte d’Engagement ;

2. Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales.

3. Le Bordereau des Prix –Détail Estimatif ;

4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés des Services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre approuvé par le décret n°2-01-2332 du 22 Rabia I 1423 (4 juin 2002), CCAG-EMO, tel qu’il a été modifié et complété.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus (Sauf les cas de discordances cités à l’article 27 du règlement des marchés propre à la BNRM).
ARTICLE 6 : RÉFÉRENCES AUX TEXTES

Le titulaire sera soumis aux dispositions définies par :

1. Le règlement  relatif aux conditions et aux formes de passation des marchés de la Bibliothèque  Nationale du Royaume du Maroc ;

2. La loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le Dahir n°1.03.195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) ;

3. Le décret Royal 330/66 du 10 Moharram 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel que, modifié et complété par le décret n°2-02-185 du 20 Di El Hija 1422 (5mars 2002);

4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés des Services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre approuvé par le décret n°2-01-2332 du 22 Rabia I 1423 (4 juin 2002), CCAG-EMO, tel qu’il a été modifié et complété;  

5. La loi n° 65-99 relative au Code du travail tel qu’elle a été modifiée et complétée;

6. Les textes officiels réglementant la main d'œuvre et les salaires ;

7. Les textes officiels en matière de législation sur les accidents de travail ;

8. Le dahir N°1-85-347 du 07 Rabia II 1406 portant promulgation de la loi N°30.85 relative à la taxe de la valeur ajoutée. 

9. 5. La loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II (19 février2015)

10. Tous les Textes réglementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.

11. Tous les Textes réglementaires dont le prestataire reconnaît implicitement avoir une parfaite connaissance et qui ne sont pas cités au présent cahier des prestations spéciales

Dans le cas de textes généraux prescrivant des clauses contradictoires, le fournisseur doit se conformer au plus récent d’entre eux. 

Le concurrent devra se procurer ces documents s’il ne les possède déjà et ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues. 
ARTICLE 7 : ELECTION DU DOMICILE DU PRESTATAIRE

Les notifications, se rapportant au marché, sont valablement faites au domicile élu ou au siège social du Titulaire mentionné dans l’acte d’engagement. En cas du changement de domicile, le Titulaire est tenu d’en aviser le Maître d’Ouvrage par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement.
ARTICLE 8 : CARACTERE ET NATURE DES PRIX

Caractère des prix

Les prix du marché comprennent le bénéfice et tous sujétions, droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. Ces prix rémunèrent l'exécution de l'ensemble des prestations telles que ces dernières sont définies dans le marché qui sera issu du présent appel d’offres.

Il est formellement stipulé que l’entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et des conditions  et difficultés d’exécution  des travaux  pour établir ses prix.
Les prix du marché issu du présent appel d’offres sont fermes et non révisables.

Nature des prix

Les prix du marché issu du présent appel d’offres sont des prix unitaire.

ARTICLE 9 : DELAI DU MARCHE 

Le marché reconductible qui sera issu du présent appel d’offres est conclu pour une durée d’une année renouvelable par tacite reconduction, sans excéder trois années. 

Le titulaire prendra toutes les dispositions nécessaires pour entamer l’exécution des prestations à compter du lendemain de la date prescrite dans l’ordre de service de commencement de l’exécution du marché.

Pour la première année le service couvre le reste de l’année budgétaire, à compter de la date arrêtée par l’ordre de service précité.

La non reconduction du marché est prise à l'initiative de l'une des deux parties du marché moyennant un préavis écrit, dument signé par la personne habilité et notifié au plus tard 60 jours avant le terme de chaque période annuelle à la personne habilitée. La non reconduction du marché  donne lieu à sa résiliation.

ARTICLE 10 : VALIDITÉ ET APPROBATION DU MARCHE

Le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après notification de son approbation par le Directeur de la BNRM et son visa par le Contrôleur d’Etat lorsque ce visa est requis.

L'approbation du marché doit être notifiée au titulaire dans un délai maximum de soixante quinze  (75) jours à compter de la date fixée pour l'ouverture des plis et ce conformément aux dispositions de l’article 136 du règlement relatif aux conditions et aux formes de passation des marchés de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc.
ARTICLE 11 : SOUS-TRAITANCE

Les conditions de sous-traitance sont régies par les dispositions de l’article 141 du Règlement relatif aux conditions et aux formes de passation des marchés de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc.

Si le prestataire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit requérir l’accord préalable du Maître d’ouvrage auquel il est notifié la nature des prestations, l’identité, la raison ou la dénomination sociale, et l’adresse des sous-traitants et une copie conforme du contrat de la sous-traitance.

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations du marché tant envers le Maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et les tiers. 

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 24 du règlement des marchés propre à la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc. 

ARTICLE 12 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II (19 février 2015), étant précisé que :

· La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera opérée par les soins du Directeur de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc;

· Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité.

· Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13.

· Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Payeur  de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

· Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché. 

ARTICLE 13 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

Conformément aux dispositions de l’article 6 du CCAG-EMO,  le titulaire s’acquitte des droits auxquels peuvent donné lieu le timbre et l’enregistrement du marché qui résultera du présent appel d’offres, tels que ces droits résultent des lois et règlement en vigueur.
ARTICLE 14 : CAUTIONNEMENT ET GARANTIE

· Le cautionnement provisoire est fixé à 30.000,00Dirhams.

· Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%)  du montant initial du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieure et doit être constitué dans les (30 jours) qui suivent la notification de l’approbation du marché. 

· Le titulaire est dispensé de la retenue de garantie.
· Les conditions de restitution de ces cautions sont telles que définies par le CCAG-EMO, notamment les articles 15 et 16 du CCAG-EMO.

ARTICLE 15 : ASSURANCE 
Il sera fait application des dispositions de l’article 20 du CCAG-EMO.

Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire du marché devra souscrire toutes les polices d’assurance couvrant tous les risques inhérents à l’exécution du marché et ce conformément à l’article 20 du CCAG-EMO et tel qu’il a été modifié et complété.

Ces dispositions s'appliquent également aux sous-traitants.

ARTICLE 16 : UTILISATION ET RECRUTEMENT DE MAIN D’ŒUVRE 
· Le personnel du titulaire du marché ainsi que le personnel de ses sous-traitants éventuels est instruit et travaille sous la surveillance permanente et la responsabilité civile du titulaire du marché.

· Le titulaire du marché s'engage à apporter tout le soin nécessaire au choix et à l'emploi du personnel chargé d'exécuter les prestations objet du présent cahier des charges, notamment en n'employant que du personnel qualifié présentant toute garantie en matière de probité et d'hygiène.

· Le titulaire du marché tient à la disposition du Maître d’ouvrage, et constamment à jour, la liste nominative des agents employés dans le cadre de ce marché. Le titulaire du marché doit porter un effectif suffisant pour les dites opérations dans les bonnes conditions. 
· Le titulaire du marché se porte fort à l'égard de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc (BNRM).du respect par les membres de son personnel, de l'interdiction d'emporter un objet quelconque appartenant à la BNRM, même reconnu inutile, et de l'interdiction de communiquer toute information ou document interne à la BNRM dont il aurait pu avoir connaissance.
· Le personnel doit être qualifié ayant une tenue convenable et présentant toute garantie de moralité, de probité et de bon service. Les agents doivent être vêtues d’un uniforme fourni par le titulaire du marché et portera visiblement le sigle de celui-ci. 
· Le Maître d’ouvrage se réserve le droit d’interdire l’accès aux locaux de l’établissement à tout agent du titulaire du marché qu’elle estimerait indésirable, notamment du faite de sa tenue ou de sa conduite de service. 

· Le titulaire du marché s’engage à respecter lois et règlements en vigueur en matière de  recrutement et de paiement du personnel affecté à l’exécution du marché.

· La charge entière de l'application, au personnel du titulaire du marché, de l'ensemble de la législation et de la réglementation du travail, notamment en ce qui concerne l'hygiène, l’assurance, la sécurité des travailleurs et les accidents du travail comme de la législation et de la réglementation sociale,  incombe au titulaire du marché.

· Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements en vigueur, relatifs à la protection de la main d’œuvre et aux conditions de travail.

ARTICLE 17 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
· Communiquer à l’autorité compétente la liste du personnel affecté à la réalisation de la prestation, avant le commencement des prestations ; 

· Fournir un dossier sur chaque agent, notamment une copie CIN, Fiche anthropométrique, deux photos ; 

· Désigner un superviseur sur place, pendant toute la durée du marché, qui aura pour mission de superviser le personnel affecté à l’exécution du marché et jouer le rôle interlocuteur de l’administration ;

· Mettre en œuvre tous les moyens humains et matériels nécessaires pour assurer efficacement sa mission ;

· Mettre à la disposition de l’Administration, des agents possédant les capacités et aptitudes physique et mentale, de bonne moralité, une dynamique, une motivation dans l’exercice de leur prestations ;

· Le prestataire est tenu de respecter strictement les mesures de sécurité et d’hygiène conformément aux normes et règlements en vigueur. La non observation de cette prescription entraînera la responsabilité du prestataire. 

ARTICLE 18 : CONTROLE DES TRAVAUX 

Afin de mesurer la qualité du service rendu, l’Administration contrôlera régulièrement l’état des installations et matériel technique.
Le Maître d’ouvrage se réserve le droit de procéder à des contrôles programmés ou bien des contrôles inopinés chaque fois qu’il jugera nécessaire pour s’assurer de la qualité des prestations réalisées et du respect des clauses du marché. Un PV de contrôle sera effectué suite à ces contrôles.

ARTICLE 19 : MESURES D’HYGIENE ET DE SECURITE
Le prestataire de services s’engage à respecter les mesures de sécurité et d’hygiène conformément aux dispositions de la réglementation et norme marocaine en vigueur ou internationale, le cas échéant. Il devra notamment prendre toute mesure apte à prévenir tout accident pouvant mettre en péril l'intégrité physique de son personnel ou du personnel de la BNRM ou bien des tiers, notamment les visiteurs de la BNRM.
ARTICLE 20: RECEPTION PROVISOIRE- RECEPTION DEFINITIVE

a- Réception Provisoire

A la fin de chaque trimestre, il sera procédé à la réception provisoire des prestations, sur la base des bilans d’exécution dûment signés par tous les membres de la commission de suivi et de réception désignée par M. le Directeur de la BNRM. Cette réception sera concrétisée par l’établissement d’un procès verbal de réception provisoire.

b- Réception définitive

A   la   fin   de   chaque   année,   il   sera   procédé   à   la   réception   définitive   des   prestations   dans   les mêmes  conditions  que celles  prévues pour la réception  provisoire.

Cette     réception     sera     concrétisée     par     l’établissement     d’un     procès     verbal     de     réception définitive.

ARTICLE 21: MODALITES DE PAIEMENT
Le  paiement  sera  effectué  trimestriellement et  à  terme  échu sur la base des pièces justificatives certifiant le service fait conformément au marché et à la réglementation en vigueur.
Le montant trimestriel du décompte est calculé sur la base du quart du prix annuel de chaque prestation, à l’exception de l’application en déduction  des pénalités, ou des frais engagés suite à une défaillance du contractant.
Le Maître d’ouvrage se libérera des sommes dues par lui en faisant crédit au compte courant, postal, ou bancaire, du titulaire sur production d’un décompte ou facture établie en quatre exemplaires portant la signature du titulaire et dont l’original sera timbré. Les décomptes, appuyés des PV de réception d’une commission désignée par le Maître d’ouvrage  portant certification du service fait doivent être arrêtés en toutes lettres, certifiés exacts et signés par le titulaire qui doit, en outre, rappeler l’intitulé exact de son compte courant postal ou bancaire.

ARTICLE 22 : PÉNALITÉS 

Des pénalités sont appliquées au prestataire en cas de non respect des engagements contractuels. Elles portent sur (cf. tableau ci-après) :

	Description
	Pénalité

	A défaut par le prestataire d’avoir commencé les prestations à la date déterminée conformément à l’ordre de service prescrivant le commencement d’exécution des prestations objet de ce marché, il lui sera appliqué une pénalité de retard de : 
	un pour mille (1/1000), par jour de retard, du montant du marché qui résultera du présent appel d’offres ;

	En cas d’abandon de site par le prestataire (absence total de l’équipe de maintenance) le long d’une journée donnée, il lui sera appliqué une pénalité de retard de :
	un pour mille (1/1000), par jour de retard, du montant du marché qui résultera du présent appel d’offres ;

	2 pannes consécutives en moins d’un mois avec même conséquence sur le fonctionnement d’un équipement essentiel
	300 DH par équipement

	Non respect du délai de remise en état
	300 DH par jour de retard

	Retard non justifié dans l’exécution d’une intervention    programmée    (planning  de maintenance).
	50 DH par jour de retard

	Retard dans la remise de documents d’exploitation ou dans la tenue à jour des documents techniques
	150 DH par jour de retard 
jusqu’à la fourniture

	Mauvais état de propreté ou entretien mensuel non réalisé dans les locaux
	150 DH par constat


Ces pénalités seront appliquées de plein droit sans mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application d’autres mesures coercitives prévues par le C.C.A.G-EMO. Elles seront retenues de la redevance trimestrielle de l’année budgétaire. Toutefois le cumul de toutes ces pénalités sera plafonné à 10% du montant du marché. 

ARTICLE 23 : RESILIATION

Le marché qui résultera du présent appel d’offres pourra être résilié de plein droit par M. le Directeur de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc conformément aux dispositions de résiliation prévues par le C.C.A.G-EMO et le Règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc.

ARTICLE 24 : CONTESTATIONS – LITIGES

En application de l’article 55 du C.C.A.G.-EMO, tout litige pouvant survenir entre le titulaire et le Maître d’Ouvrage  sera soumis aux tribunaux compétents du Maroc.

Par ailleurs et en cas de défaillance du titulaire, il sera fait application de l’article 52 du C.C.A.G- EMO.

ARTICLE 25 : DISPOSITION GENERALES

Toutes les dispositions relatives aux marchés stipulés au Règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc et le C.C.A.G-EMO qui ne sont pas mentionnées au marché issu du présent appel d’offres sont applicables. 

CHAPITRE II - CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

Article 1: Description de Travaux
Le présent marché a pour objet : L’entretien et la maintenance des installations techniques de la Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc, sise à Ibn Khaldoun Agdal – Rabat et de son Annexe, sise à avenue Ibn Batouta en lot unique. Il s’agit des prestations d’entretien préventif et systématique, les dépannages et les réparations courantes des installations techniques de la Bibliothèque nationale du Royaume du Maroc et de son annexe.

Il existe 5 niveaux de maintenance:

· 1er niveau : réglages simples ;

· 2ème niveau : réparation par échanges standards, opérations de maintenance préventive ;

· 3ème niveau : identification et diagnostic de pannes, réparations et opérations courantes de maintenance corrective, appelé « entretien courant ou maintenance courante » ;
· 4ème niveau : travaux importants de maintenance corrective ou préventive, appelé « grosse maintenance ou grosse réparation» ;

· 5ème niveau : rénovation, reconstruction.

Les niveaux 1 à 3 de « maintenance ou d’entretien courant » relèvent du contrat de maintenance et d’exploitation confiés au titulaire du présent appel d’offre.

NB : Seuls les niveaux 4 et 5, soit à partir de la « grosse maintenance ou grosse réparation », sont concernés par les diagnostics et l’émission de recommandations.

Toute anomalie expertisée de niveau 4 conséquente des niveaux 1, 2 et 3 sera à la charge du titulaire du présent appel d’offre y compris le coût de l’expertise, la BNRM se réserve le droit de faire intervenir une société de son choix pour réaliser cette expertise. 

Le contractant s’engage à conduire les installations dans les meilleures conditions de sécurité, d’économie et de confort. Il assure un fonctionnement optimal des installations dont il est en charge, d’une façon continue 24 heures sur 24 et 365 jours sur 365. A cet effet, le prestataire s’engage à mettre en place une équipe de maintenance présente en permanence sur site.

La liste des installations principales concernées est reprise en annexe 1 du présent cahier des clauses techniques. Ces listes ne sont pas exhaustives, leur description technique et quantitative est donnée à titre indicatif. Le prestataire doit apprécier la taille et le nombre exact des installations à entretenir lors de la visite des lieux. Tous les équipements et accessoires annexes sont considérés comme partie intégrante des installations. Le contractant est censé avoir vérifié sur place, au moment de la visite des lieux, la nature et l'état des installations techniques objet du marché.
Le contractant prendra en charge les installations techniques objet du présent marché à la signature du présent contrat et en assurera l’entretien et l’exploitation. Pendant le premier trimestre, le contractant procédera à un audit de prise en charge donnant lieu à un rapport qui sera remis au Maître d’Ouvrage.
Les prestations objet dudit appel d’offres sont réparties en prestations comme suit :
· Prestation N°1: Chauffage, climatisation, ventilation, désenfumage.
· Prestation N°2: Protection incendie, Equipements techniques sanitaires,   station de relevage &  équipements des puits d’arrosage.

· Prestation N°3: Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT),    

                                       Groupe électrogène, Onduleurs, Lustrerie.

· Prestation N°4: Contrôle d’accès, détection incendie & extinction automatique
Il est entendu que s’ajoutent aux installations décrites ci avant l’ensemble des organes et équipements associés tels que :

· l’ensemble des organes de régulation des équipements, et de dialogues avec la GTC, y compris les sondes, les asservissements et équipements de télésurveillance liés aux installations,

· l’ensemble des armoires et coffrets électriques associés à ces équipements, ainsi que l’ensemble des câbles, chemin de câbles, boîtes de dérivation,

· l’ensemble des équipements de sécurité et d’alarme liés aux équipements,

· l’ensemble des appareils de mesure (thermomètres, manomètres, compteurs, jauges, etc.…),

· l’ensemble des systèmes de fixation et de suspente des équipements.

Décomposition en sections techniques et ensembles fonctionnels

a- Principes communs
L’ENTREPRENEUR devra déclarer, au moins trois mois avant la fin de l’année budgétaire, les équipements constatés obsolètes. Un bilan des performances de ceux-ci sera réalisé de manière contradictoire entre L’ENTREPRENEUR et le responsable du service utilisateur afin de confirmer et/ou d’infirmer les mises à niveau techniques de « maintenance ou d’entretien courant », inclus dans le marché. 
Dans le cas où l’ENTREPRENEUR n'aura pas respecté ce délai, il devra assurer le bon fonctionnement de ces équipements. Il pourra faire un prêt de matériel de performances équivalentes pour tenir ses engagements.
L’ENTREPRENEUR donne tout conseil qu'il juge utile sur l'utilisation des équipements et les améliorations à apporter. Il signale toute non conformité des équipements, à la réglementation. Il avertit l'utilisateur de la nature et de la périodicité des contrôles réglementaires et se prête aux sujétions qu'ils entraînent.

L’ENTREPRENEUR prend soin des équipements de sécurité des locaux techniques sous sa responsabilité (extincteurs, bacs et pelles, éclairage de sécurité, signalétique,…) et signale au maître d’ouvrage toute anomalie. Il assure le bon fonctionnement de l’éclairage de ces locaux.

b- Décomposition en sections techniques et ensembles fonctionnels

Le marché découlant du présent appel d’offres comprend les sections techniques et ensembles fonctionnels suivants :

	Prestation
	Section technique
	Ensemble fonctionnel

	1
	Chauffage, ventilation, climatisation et désenfumage
	· Production et distribution calorifique (GEG, PAC, CTA, Ventilo convecteur, réseau eau glacée et eau chaude, etc.)
· Traitement d’air, ventilation, réseau aéraulique

· Désenfumage (caissons, clapets, etc.)



	2
	Protection incendie, Equipements techniques sanitaires, station de relevage &  équipements des puits d’arrosage
	· Extincteurs automatiques d’incendie

· Surpresseur ;

· Réseau de distribution ;

· Ria d’incendie.
· Extincteurs portatifs

· Equipements bâche ou réservoir à eau
· Livraison et distribution eau de ville

· Equipements techniques sanitaires

· Relevage et traitement des eaux

· Puits d’arrosage


	3

	Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT), Groupe électrogène, Onduleurs,  Lustrerie
	· Cellules MT ;

· Poste de Transformation ;

· Compensation de l’énergie réactive ;

· TGBTN, TGBTO, TGBTS, TGBT Clim ;

· Eclairage normal ;

· Eclairage de sécurité ;

· Réseau ondulé ou haute qualité ;

· Réseau terre ;

· Protection contre la foudre et paratonnerre ;

· Groupe électrogène et citerne à gasoil

· Onduleurs,   batteries   d’onduleur,   et chargeur des batteries.

	4

	Contrôle d’accès, détection incendie & extinction automatique  

	· Contrôle d’accès ;

· Centrale de détection incendie CDI,    

· Centrale de mise en sécurité incendie  CMSI,  systèmes d'extinction au CO2, détecteurs, brise glace, actionneur, avertisseur, etc.


Prestation n° 1 : Chauffage, ventilation, climatisation, désenfumage

Cette section comprend l'ensemble des équipements nécessaires à la production d’eau chaude et d'eau glacée, à leur distribution, au traitement de l'air et d'ambiance des locaux, à la ventilation et au désenfumage.

Il est entendu que s’ajoutent aux installations décrites ci avant, l’ensemble des organes et équipements associés tels que les vannes, les pompes, les disconnecteurs, les détendeurs, les coffrets électriques, les systèmes de régulation, de sécurité et d’alarme, les appareils de mesure, les ventilo convecteurs et les extracteurs, et toute autre partie associées.
a- Production et distribution calorifique

La production calorifique est assurée par des groupes d’eau glacée (GEG) et des pompes à chaleur (PAC), installées principalement au niveau de la partie courbe du bâtiment et par des split systèmes.

Ces groupes assurent via des réseaux de distribution, constitués de conduites hydrauliques l’alimentation en eau chaude et en eau glacée des centrales de traitement d’air (CTA) et autres (cassettes, armoires de climatisation, etc.), Lesquelles assurent la distribution du fluide conditionnée vers les locaux du bâtiment via des gaines. 

Les réseaux de distribution sont équipés de dispositions de maintien de pression, d’expansion, de purge automatique, de disconnexion, de comptage, d’antipollution et de maintien de la qualité des réseaux d’eau du génie climatique (filtres, adoucisseurs, postes de traitement d’eau anti-corrosif, etc…).
Les installations de distribution sont celles qui contribuent au transport des fluides par l’intermédiaire des circuits du bâtiment. Ces ensembles comprennent notamment:

· Pompes de distribution ;

· Différents types de vannes ;

· Différents types de robinets ;

· Réseaux transportant les fluides (conduites, gaines, etc.) ;

· Alimentation et armoires électriques associées,

· Organes de régulation et de contrôle.

La production de ces groupes permet d’alimenter l’ensemble :

· Des batteries des CTA,

· Des ventilo-convecteurs,

· Des unités de traitement d’air,

· Armoires de climatisations à eau glacée.

b- Traitement de l’air

Dans ces ensembles fonctionnels sont comprises les installations nécessaires à l'extraction et au traitement de l'air du bâtiment, ainsi que les équipements terminaux. Font partie notamment de ces installations:
· Les centrales de traitement d’air et leur caisson de reprise d’air neuf associé,

· Les caissons d’extraction,

· Les caissons de reprise d’air neuf ;

· Les ventilo-convecteurs,

· Les sondes, les équipements de régulation et électriques associés,

· Les réseaux de gaines aérauliques,

· Les clapets et les volets coupe-feu,

· Les bouches de soufflage et d’extraction,

· Les tableaux électriques associés.

Le traitement de l’air des locaux est assuré par des centrales d’air et des caissons de reprise, des cassettes de climatisation, des armoires de climatisation, et autres éléments associés.

Différents réseaux VMC assurent l’extraction de l’air vicié dans les locaux à pollution spécifique (sanitaires, …).

Les locaux informatiques et onduleurs sont traités par des split système.

c- Désenfumage des locaux

Des caissons d’extraction assurent, notamment, le désenfumage des sous-sols et des magasins d’archives. Ils servent également à la ventilation.

Il est bien entendu qu’il faut rajouter tous les organes concourant au compartimentage et au désenfumage des locaux tels que les clapets coupe-feu, les volets coupe-feu et autres.

Le désenfumage des escaliers de la tour est assuré par des skydomes.

Prestation n° 2 : Protection incendie, Equipements techniques sanitaires, Station de relevage & 
Équipements des puits

Il est entendu que s’ajoutent aux installations décrites ci-après, l’ensemble des organes et équipements associés tels que les vannes, les détendeurs, les coffrets électriques, les appareils de mesure, les systèmes de régulation, de sécurité et d’alarme, etc.

a- Equipements techniques sanitaires:

Les installations concernées comprennent l’ensemble des équipements nécessaires à la production de l’eau chaude sanitaire, à la distribution et l’utilisation de l’eau de ville dans l’ensemble du site. Notamment les compteurs, les disconnecteurs, les détendeurs, les surpresseurs, les vannes, les clapets anti-retour, les clapets anti-bélier, les chauffe-eau électriques, les sèche-mains ...
b- Station de relevage :
Le sous-sol dispose d’une station de relevage équipée de deux pompes submersibles placées dans une fosse et alimentées par une armoire électrique.

c- Protection incendie :

Les installations concernées comprennent l’ensemble des équipements nécessaires à la protection incendie, soit :

· Les surpresseurs d'eau;

· Les R.I.A ;

· Les colonnes sèches ;

· Les poteaux d’incendie à l’extérieur.
· Les extincteurs portatifs
Le réseau d’eau en surpression est alimenté par une bâche ou réservoir à eau.

Les réseaux de distribution sont équipés de dispositions de maintien de pression, d’expansion, de purge automatique, de disconnection, de comptage, de contrôle et de maintien de la qualité des réseaux d’eau (filtres, etc.).
La vérification annuelle des extincteurs portatifs et leur remplissage sont à la charge de l’ENTREPRENEUR, la BNRM dispose de différent type d’extincteurs portatifs répartis comme suit:

Siège : 

· 111 extincteurs 9kg à poudre ABC

· 02 extincteurs 6kg à CO2
Annexe :

· 04 extincteurs 9kg à poudre ABC

· 04 extincteurs 9L à eau pulvérisée

c- Puits d’arrosage :
Le BNRM et son annexe dispose de deux (02) puits, les installations concernées comprennent l’ensemble des équipements, soit : 

· Armoire électrique.
· pompe immergée

· Vases d'expansion
Prestation n° 3 : Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT), Groupe électrogène,

Onduleurs,  Lustrerie

a- Equipements Moyenne Tension

Les installations concernées sont celles qui assurent l’alimentation du bâtiment en moyenne tension et sa transformation en basse tension, notamment :

Le poste de transformation constitué de :

· Cellules interrupteurs MT : Arrivée boucle et Départ boucle

· Cellules de protection Transformateur MT : 1250 KVA

· Cellules de protection Transformateur MT : 1000 KVA

· Ensemble de liaison MT

· Transformateur de puissance : 1250 KVA

· Transformateur de puissance : 1000 KVA

· Equipements de sécurité pour les postes de transformation

· Ensemble de liaison BT pour transformateur 1250 KVA

· Ensemble de liaison BT pour transformateur 1000 KVA

· Compensation de l’énergie réactive des transformateurs :

· Batteries de condensateur 60 KVAR/400V pour transformateur 1000 KVA 

· Batteries de condensateur 75 KVAR/400V pour transformateur 1250 KVA 

· Compensation de l’énergie réactive des installations :

· Batteries de condensateur 270 KVAR/400V pour transformateurs 1000 KVA

· Batteries de condensateur 450 KVAR/400V pour transformateurs 1250 KVA

b- Equipements Basse Tension

Cette section regroupe les réseaux de distribution électrique depuis les sources jusqu’aux équipements terminaux inclus y compris les câbles de raccordement.

Les installations concernées sont celles qui assurent les alimentations basse tension, et notamment :

· Les TGBTN, TGBTS, TGBT OND et TGBT Clim,

· Les tableaux de répartition et protection,

· Les armoires de compensation,

· Les armoires divisionnaires et coffrets électriques,

· Les colonnes de distribution,

· Les réseaux de distribution électrique depuis les sources jusqu’aux équipements terminaux inclus (prises de courant ondulés et normaux, etc.)

· Les équipements d’éclairages,

· L’éclairage de sécurité,

· Les protections contre la foudre et les réseaux de terre,

· Les réseaux et armoires de distribution ondulées (hors onduleurs).

· Les inverseurs de source.

Eclairage normal
L’éclairage normal regroupe l’ensemble des installations d’éclairage intérieur et extérieur. Selon la nature des locaux, différents types d’éclairage sont installés.

Eclairage de sécurité
L’éclairage de sécurité dont les fonctions sont le balisage vers les issues de secours et l’ambiance, est assuré par des blocs autonomes composés d’un ensemble chargeur/batteries.

Protection contre la foudre (paratonnerre à tête piézoélectrique)

L’installation contre la foudre est constituée essentiellement de :

· Une tête captatrice

· Une hampe support

· Un transducteur

· Bornes de coupure

· Conducteurs de descente et leur joint de contrôle.

Réseau de terre

L’installation du réseau de terre est constituée des éléments suivants :

· la prise de terre générale (ceinturage à fond de fouilles),

· la distribution de terre (conducteur de protection),

· les liaisons équipotentielles de mise à la terre des masses métalliques y compris des masses métalliques existantes,

· une remontée de terre directe depuis le fond de fouille vers les différents locaux

· une remontée de terre directe vers les locaux du bâtiment,

· les liaisons équipotentielles spécifiques, en particulier les barrettes en attente dans tout local.
Réseaux ondulés ou alimentation statique sans coupure

Ces installations regroupent les réseaux de distribution électrique depuis les onduleurs jusqu’aux équipements terminaux inclus. Ces réseaux alimentent principalement des équipements informatiques et téléphoniques et desservent toutes les prises ondulées du bâtiment.

La distribution électrique se réalise à partir d’un TGBTO pour desservir un ensemble d’armoires divisionnaires ondulées. Ce TGBTO est dédié à l’alimentation des salles informatiques ainsi que l’alimentation des équipements sensibles situés dans le reste du bâtiment.

c- Groupe Electrogène

Cette section comprend :

· Un groupe électrogène et l’ensemble des équipements associés,

· Armoire générale BT de distribution normal/secours, 

· La citerne à gasoil.

Le site est équipé d’un groupe électrogène d’une puissance 315 KVA associé à une citerne à gasoil.

d- Onduleurs

Cette section comprend uniquement les onduleurs. Le bâtiment comporte 2 onduleurs de puissances de 80kVA y compris batteries.

Prestation n° 4: Contrôle d’accès, détection incendie & extinction automatique 
Cette section concerne notamment :
Contrôle d’accès :

· Contrôleur intelligent

· Les lecteurs de badge à proximité avec clavier à code

· Brise-glace

· Les venteuses électromagnétiques

· Les modules électroniques de contrôle d’accès

· Logiciels

· Superviseur

· Portes automatiques du sous-sol

· Barrières automatiques du sous-sol et du parking

· Etc.

Détection incendie & extinction automatique :

· Centrale de détection incendie ;
· Centrale de mise en sécurité incendie ;

· Centrale d’extinction automatique
· Installation fixe d’extinction automatique CO2 ;
· Détecteurs automatiques et manuels d’incendie ;
· Déclencheurs manuels ;
· Indicateurs d’actions ;
· Avertisseurs sonores ;
· Etc.

Il est entendu que s’ajoutent aux installations décrites ci avant, l’ensemble des organes et équipements associés tels que les coffrets électriques, câbles, appareils de mesure, appareils de protection et de commande, systèmes de régulation, de sécurité et d’alarme, etc.

Article 2: Définition des prestations

La mission comprend les prestations suivantes :

· Maintenance de Premier niveau ou Conduite et surveillance des installations.
· Maintenance préventive, dépannage et réparation des installations
· Gestion des stocks des pièces de rechange et documentation
2-1 Maintenance 1er niveau ou Conduite et surveillance des installations

La conduite et la surveillance des installations sont assurées in situ. Les visites d'inspection permettent de prendre en compte "de visu" les alarmes ou défauts de fonctionnement ou d'aspect des équipements dont la maintenance est du ressort de l’ENTREPRENEUR.

La conduite et la surveillance des installations regroupent les prestations suivantes :

· la consultation du cahier de liaison et la prise en compte des demandes qui y figurent,

· les réponses aux demandes du maître d’ouvrage,

· la mise en service, l'arrêt, la consignation, des équipements devant être en/hors fonctionnement,

· le contrôle régulier du fonctionnement normal des installations,

· le suivi des indicateurs de conduite,

· le relevé des comptages,

· les purges, les vidanges et les appoints des réseaux,

· la prise en charge des opérations de première urgence,

· les petites interventions d’entretien ou de dépannage (remplacement des voyants, fusibles, sources lumineuses,...),

· les consignations d’installations pour les interventions de maintenance,

· les campagnes de mesures, de relevés et d’analyses,

· le contrôle du bon fonctionnement des équipements essentiels,

· La vérification des alarmes de sécurité et la réinitialisation des systèmes,

· la vérification qu’aucun matériau ou installation ne puisse causer un danger pour un tiers.

Pour l’ensemble des installations, l’ENTREPRENEUR utilise les moyens mis à sa disposition et notamment la Gestion Technique Centralisée, pour analyser les informations et modifier les programmes horaires, points de consignes, etc., afin d’adapter le fonctionnement des installations à l’occupation des locaux et ce en convenance avec le maître d’ouvrage.

L’ENTREPRENEUR doit une interrogation du système, chaque jour de présence dès son arrivée et avant de quitter les lieux. Il doit effectuer au minimum une fois par jour une ronde technique pour s’assurer du bon fonctionnement des équipements essentiels. Les installations et locaux visités lors de cette ronde seront à définir avec le maître d’ouvrage, et comprendra obligatoirement toutes les installations.

L’ENTREPRENEUR met en place l'organisation nécessaire pour assurer la conduite des installations selon une méthodologie soumise au maître d’ouvrage. L’ENTREPRENEUR doit remettre un Mémoire Méthodologique relatif à la conduite et la surveillance des installations.
Ce Mémoire doit être mis à jour périodiquement en fonction de l'expérience acquise. Il fournit la liste des prestations à réaliser lors des visites d’inspection.
Le personnel délégué sur site qui assure la conduite et la surveillance des installations doit avoir des compétences techniques requises.

L’ENTREPRENEUR doit mettre en place une astreinte pour répondre à :

· toute demande d'intervention émanant du maître d’ouvrage ou de toute autre personne habilitée par celle-ci ;

· toute alarme émanant des systèmes de télésurveillance mis en place sur les installations concernées ;

En conséquence, la conduite est réputée continues 24h/24, 365 jours/an

2-2 Maintenance préventive

a- Maintenance préventive systématique

Cet entretien (gammes de maintenance) est présenté en annexe 2. Ces listes ne sont pas limitatives et présentent les conditions d’entretien minimales. L’ENTREPRENEUR doit mettre en oeuvre les opérations de maintenance préventive de manière à respecter ses obligations de résultats et limiter les interventions de dépannage et réparation. L’ENTREPRENEUR conserve l’entière responsabilité de la politique de maintenance. Il lui appartient :

· d’adapter ces gammes aux exigences spécifiques des installations (équipements, conditions d’exploitation particulières, ...), pour garantir les objectifs de résultats,

· d’améliorer ces gammes au cours de l’exploitation du site en tenant compte de l’expérience acquise,

· de compléter les gammes par les données des constructeurs,

· de mettre à la disposition du maître d’ouvrage, pour validation, les gammes ainsi modifiées, en explicitant les évolutions par rapport aux gammes types.

L’ENTREPRENEUR doit se conformer aux notices techniques des différents constructeurs, notamment lorsque les tâches sont liées à la durée de fonctionnement des équipements et à une fréquence d'essai préconisée par le constructeur.

La planification des interventions doit être établie en début de chaque année du marché en accord avec le maître d’ouvrage. Si l'une des deux parties désire déplacer une période de maintenance, elle en informe l'autre au moins un (1) mois avant la date prévue.

L’ENTREPRENEUR soumet à l’accord du maître d’ouvrage les modifications qu’il préconise d'apporter au calendrier, assorties des justificatifs nécessaires. Après accord, il établit un nouveau programme dont la mise en application est immédiate. Le respect du planning de maintenance préventive systématique sera vérifié chaque mois. Le retard sera analysé et doit être justifié.

L’ENTREPRENEUR précisera les actions correctives qu’il compte mettre en œuvre pour combler le retard constaté. Dans le cas d’opérations décalées, l’ENTREPRENEUR doit assurer leur exécution dans le mois suivant.

b- Maintenance préventive conditionnelle

Au cours des visites programmées définies ci-avant ou lors de la ronde journalière, l’ENTREPRENEUR juge de l’opportunité de déclencher des interventions conditionnelles. D’autre part, des interventions peuvent également être lancées après des visites faites par le maître d’ouvrage. En fonction de l’urgence, les interventions sont réalisées, soit immédiatement, soit planifiées en accord avec le maître d’ouvrage.

2-3 Dépannage et réparation :
Les opérations de dépannage et réparation  sont réalisées :

· à la suite d'une défaillance, d'une dégradation ou d'une réclamation constatée par l’ENTREPRENEUR ou le maître d’ouvrage,

· à la demande du  maître d’ouvrage qui précise le degré d'urgence d'intervention souhaité, soit en fonction des perturbations constatées, soit à partir des informations données en clair par les systèmes,

· à l'initiative de l’ENTREPRENEUR et après accord du maître d’ouvrage, dans un cadre de maintenance préventive, de prestations de surveillance ou à la suite d'anomalies constatées en astreinte.

L’ENTREPRENEUR ne peut prétexter que l'origine de la défaillance est extérieure aux installations objet du marché découlant du présent appel d’offres pour refuser d'intervenir.

En cas de doute sur l'origine d'un défaut, l’ENTREPRENEUR est chargé de piloter une réunion d’analyse de la cause racine du problème, de définir les frontières de responsabilité et de déclencher le processus de correction en faisant intervenir l'organisme ou le prestataire suspecté.
Chaque intervention de dépannage et réparation fait l’objet d’un compte rendu d’incident où sont mentionnés :

· la date et l’heure d’intervention,

· les coordonnées du donneur d’ordre,

· la cause de l’intervention,

· le plan d’action associé et le détail de l’intervention,

· la ou les pièces remplacées et leur provenance.

· Le temps d’intervention et les coordonnées de l’intervenant.

Dans le cas où la sécurité des personnes, des biens et de fonctionnement des installations est en jeu, l’ENTREPRENEUR prend les mesures d’urgence qui s’imposent et assure le dépannage.

Les réparations suivent les interventions d’urgence. Elles sont immédiates si elles conditionnent la remise en marche, ou différées si le fonctionnement provisoire sans risque est possible.

2-4 Gestion des stocks des pièces de rechange et documentation

Cet article précise les dispositions liées à la gestion des prestations de l’ENTREPRENEUR. Il concerne l’ensemble des installations du marché découlant du présent appel d’offres.

A- Gestion des stocks des pièces de rechange
Sont considérés comme pièces gérées en stock, les matériels qui permettent d’accélérer les interventions de l’ENTREPRENEUR, soit parce que la pièce représente un élément stratégique pour la continuité de fonctionnement, soit par ce que les délais d’approvisionnement ne permettraient pas à l’ENTREPRENEUR de respecter les clauses du marché.

Seul un stock de matières consommables et pièces détachées de première urgence est à constituer, après proposition de l’ENTREPRENEUR au maître d’ouvrage.

La liste des matériels constituant le stock est de la seule responsabilité de l’ENTREPRENEUR, qui ne peut se prévaloir d’une pièce manquante dans le stock de première urgence pour justifier un dépassement des délais contractuels d’intervention. Il est à noter que ces pièces de rechange doivent être des pièces d’origine.
Il appartient à l’ENTREPRENEUR de constituer à ses frais le stock en ce qui concerne les pièces détachées et consommables à sa charge.

B : Documentation et livrable
a : Suivi des demandes d’intervention

La maîtrise du nombre de demandes d’intervention est un bon indicateur :
· de la qualité de la maintenance préventive,

· de l’efficacité des interventions correctives,

· de la bonne réactivité et de la compétence de l’ENTREPRENEUR,

· de la qualité de la communication et de la pédagogie auprès des utilisateurs.

L’analyse des demandes d’interventions et du respect des délais est intégrée dans le rapport d’activités mensuel.

b : Gestion de la documentation technique

Dans le cadre de sa mission l’ENTREPRENEUR assure la gestion de la documentation technique en double exemplaire (un exemplaire consultable dans le local affecté à l’ENTREPRENEUR et un second exemplaire à la disposition du maître d’ouvrage) qui comprend :
· un inventaire exhaustif de la documentation technique,

· une analyse qualitative de la documentation et des notices de maintenance des fournisseurs, le recensement des manquements pouvant avoir une incidence sur la qualité de la prestation (la liste des documents manquants est transmise au maître d’ouvrage dans le cadre du document de synthèse d’avancement de prise en charge),

· la mise à jour des plans, schémas et documents concernés après toute modification des installations réalisée par l’ENTREPRENEUR. Cette mise à jour respecte le fond et la forme de la documentation technique d’origine.

· Les processus et les procédures de maintenance

c : Documents d’exploitation consultables sur site

A tout moment, le maître d’ouvrage peut consulter ces documents d’exploitation établis, mis à jour et maintenus sur site par l’ENTREPRENEUR.

c-1 Cahier de liaison

L’ENTREPRENEUR met à disposition sur le site un cahier de liaison à un endroit défini avec le représentant du maître d’ouvrage.

Les agents de l’ENTREPRENEUR consultent et renseignent le cahier de liaison à chacune de leurs interventions sur le site.

c-2 Cahier d’appel

L’ENTREPRENEUR note sur ce cahier tous les appels du maître d’ouvrage. Pour chaque appel, il indique :

· la date et l’heure de l’appel,

· le nom du demandeur,

· le motif de la demande,

· le lieu d’intervention,

· l’action réalisée par le mainteneur,

· l’heure de début et l’heure de fin d’intervention,

· la durée totale de l’intervention.

c-3 Fiche d’identité et de santé des matériels

L’ENTREPRENEUR crée et met à jour les fiches d’identité et de santé des matériels en fonction des modifications, des remplacements ou des ajouts de matériels.

Les opérations importantes de maintenance (préventive, dépannage et réparation) sont consignées sur les fiches.

e- Documents d’exploitation à fournir au maître d’ouvrage

e-1 Planning de maintenance

L’ENTREPRENEUR doit mettre à jour le planning de maintenance au fur et à mesure de l'exécution des opérations de maintenance, et doit à la demande du maître d’ouvrage faire un état précis de l'avancement des prestations. Dans le cas de retards, le maître d’ouvrage est averti et en tout état de cause, l’ENTREPRENEUR doit s'organiser pour que tout retard soit résorbé le dernier jour de chaque mois.

Par ailleurs, il planifie chaque année pour l'année suivante les opérations de maintenance préventive. Le planning de maintenance est remis avec le rapport annuel d'exploitation tel que défini par le présent document.

Pour la première année d'exercice normal du marché découlant du présent appel d’offres, les plannings mensuels prévisionnels seront établis en commun accord avec le maître d’ouvrage.

e-2 Compte-rendu d’incident

L’ENTREPRENEUR établit pour chaque incident un compte-rendu écrit, comportant l'analyse des causes, les mesures prises pour assurer la continuité du service, les actions à court et moyen terme et les opérations de remise en état définitif ainsi que les actions de non récurrence. Au préalable, le maître d’ouvrage aura été informé de l'incident.

Tous les incidents et toutes les opérations de dépannage et réparation doivent être répertoriés afin de reconstituer les historiques des équipements et de contrôler le coût de ces interventions.
e-3 Rapport trimestriel  d’activité

L’ENTREPRENEUR établit chaque 03 mois un rapport de synthèse qui comprend les éléments suivants :

· le bilan des opérations de maintenance préventive réalisées en regard de celles planifiées,

· le récapitulatif des retards de maintenance préventive et les dispositions prévues pour y remédier,

· la synthèse des appels de dépannage et de demande d'intervention reçus pendant les mois écoulés, en précisant le nombre d'heures passées en dépannage, le nombre et la durée des interruptions de fonctionnement des installations,

· l’analyse des causes racines des incidents avec les outils de qualité (Ichikawa, 8D, PDCA, …)

· les dispositions correctives et préventives prises en conséquence,

· le suivi des indicateurs qui seront mis en place,

· les propositions d’amélioration

Ce document fournit toutes les propositions utiles visant à améliorer la qualité des prestations, la sécurité de fonctionnement des équipements, les consommations en fluides, etc.
NB : Ce rapport présentera précisément toutes les explications nécessaires à la compréhension des faits. Il ne se limitera en aucun cas à une simple énumération des points décrits.
e-4 Rapport annuel d’activité

Tous les ans, ou sur demande du maître d’ouvrage, l’ENTREPRENEUR établit un bilan détaillé et précis de l'état du matériel dont il assure l'exploitation. Ce bilan doit faire apparaître, élément par élément :
 Au regard de l'exploitation :
· La durée de vie probable ;
· Le rendement constaté, comparé à celui prévu à l'origine par le fournisseur ;
· Une statistique de pannes établissant des relations de causes à effets ;
· Les anomalies constatées à l'occasion de ces examens.
Au regard de l'évolution des besoins :
· La mise en évidence de l'éventuelle insuffisance des installations face à une évolution
des besoins qu'il convient de définir avec rigueur.

Ce bilan fera notamment apparaître :
- Le nombre d'interventions préventives systématiques et conditionnelles de l'année :
· Nombre et valorisation des heures de main d'œuvre,

· Valorisation des déplacements,

· Coût et liste des pièces détachées remplacées lors des visites,

· Nombre, contenu et valeur des mises à jour logicielles effectuées.

- Le nombre d'interventions curatives de l'année :
· Nombre et valorisation des heures de main d’œuvre,

· Valorisation des déplacements,

· Coût et liste des pièces détachées remplacées lors des visites.

- Temps d'immobilisation total annuel de chaque équipement du marché découlant du présent appel d’offres.
- Temps d’intervention pour la maintenance curative et temps d’intervention pour la maintenance préventive.
- Le suivi des indicateurs mis en place.

- Les propositions d’amélioration.

Ce bilan doit déboucher sur l'énoncé des conséquences qui découleraient du fait de ne pas en tenir compte et sur des propositions de solutions adaptées aux défectuosités qu'il aura permis de mettre en évidence.

Il doit entraîner une remise en cause de l'entretien programmé, et donc éventuellement, une proposition de modification.

Ce bilan et les propositions de solutions ainsi que les mesures d’économie d’énergie réalisées sont présentés au maître d’ouvrage par écrit et, si celui-ci le désire, selon un plan qu'il aura demandé.

Article 4 : Prestations particulières de maintenance

En complément des opérations de maintenance relevant des prestations générales correspondant aux équipements couverts par le marché, l’ENTREPRENEUR doit assurer, dans le cadre de son forfait, les prestations particulières décrites dans les articles suivants.

4-1 Section technique : Chauffage- ventilation- climatisation- désenfumage

L’ENTREPRENEUR a la responsabilité de l'équilibrage de la totalité des réseaux de production et de distribution calorifique et du maintien des conditions de confort à l’intérieur des locaux. Il appartient à l’ENTREPRENEUR d’effectuer les équilibrages et les réglages nécessaires afin de contrôler les conditions de fonctionnement et d’optimiser les performances des systèmes.

L’ENTREPRENEUR doit réaliser une visite périodique des éventuelles manchettes témoins installées sur les différents réseaux hydrauliques.

L’ENTREPRENEUR doit manœuvrer toutes les vannes périodiquement et s'assurer de leur bon fonctionnement.

L’ENTREPRENEUR prendra toutes les mesures préventives et correctives pour maintenir l’étanchéité des réseaux hydrauliques.

Il est rappelé à l’ENTREPRENEUR qu’il doit assurer le maintien des caractéristiques physico-chimiques de l’eau des différents circuits techniques permettant de préserver les matériels contre les risques de corrosion et d’entartrage.

La fourniture, les injections et le contrôle du dosage des produits pour les équipements des traitements d’eau sont à la charge de l’ENTREPRENEUR.

L’ENTREPRENEUR doit garantir le contrôle et le réglage des débits d'air dans chaque local ventilé ou climatisé, ainsi que ceux des centrales d'air. En outre, il assure le nettoyage des bouches de soufflage et d’extraction. Il réalise également les mesures de débits d’extraction pour les locaux à pollution spécifique.

L’ENTREPRENEUR doit maintenir l’étanchéité des réseaux aérauliques. A la demande du maître d’ouvrage, il intervient pour effectuer une mesure des valeurs d'ambiance (température, hygrométrie, niveau sonore).

L’ENTREPRENEUR doit maintenir en permanence les débits de soufflage et d’extraction installés pour respecter la réglementation en vigueur en matière de désenfumage et ainsi garantir la sécurité des personnes sur le site.
L’ENTREPRENEUR doit l'entretien complet des clapets coupe-feu, volets coupe-feu et accessoires électromécaniques des portes coupe-feu. En cas de chute d’un clapet coupe-feu, d’un volet ou d’une porte, l’ENTREPRENEUR est tenu de le réarmer et ce, quelle qu’en soit la cause.

L’ENTREPRENEUR doit intégrer l’ensemble des vérifications préconisées par les constructeurs de matériel ainsi que les vérifications de l’environnement de fonctionnement des différents matériels.

4-2 Section technique : Protection incendie, Equipements techniques sanitaires, station de relevage &  équipements des puits d’arrosage
L’ENTREPRENEUR doit réaliser la manoeuvre de toutes les vannes au moins une fois par an et garantir leur état de fonctionnement.
L’ENTREPRENEUR doit effectuer régulièrement la vérification des équipements sanitaires et s'assurer de leur bon fonctionnement.
L’ENTREPRENEUR prend toutes les mesures préventives et correctives pour maintenir l’étanchéité des réseaux hydrauliques.
L’ENTREPRENEUR doit veiller à l’existence de la pression dans les RIA, et doit entretenir et vérifier les colonnes sèches.
4-3 Section technique : Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT), Groupe électrogène, Onduleurs,  Lustrerie
a- Transformateurs HT/BT et Cellules MT
L’ENTREPRENEUR réalise une analyse triennale du diélectrique.

L’ENTREPRENEUR doit assurer le dépoussiérage des cellules. 
L’ENTREPRENEUR doit procéder aux essais nécessaires à la vérification du bon fonctionnement des appareils de protection. Notamment par injection des différents relais de protection et la vérification des appareils de mesure et de contrôle (ampèremètre, voltmètre, voyants, compteurs, etc.….).
b- TGBT, TGBTS et TGBTO

L’ENTREPRENEUR procède, au moins une fois par an, à des tests (notamment vidéo infrarouge) des TGBT, TGBTS et TGBTO objets du marché. Le maître d’ouvrage, peut également lui demander tout test supplémentaire s’il en juge la nécessité.
c- Distribution électrique

L’ENTREPRENEUR doit le dépoussiérage des armoires, coffrets électriques, répartiteurs et sous répartiteurs lors des interventions de vérification.

L’utilisation d’un système d’aspiration doit être employée lorsque cela est possible. Cette opération est complétée par les reprises de peinture et de protection anticorrosion des parties métalliques. Les systèmes de fermeture des armoires et coffrets doivent être repris également.
L’ENTREPRENEUR doit la reprise systématique du repérage de toutes les installations. Il vérifie les plans et schémas s’ils existent et signale au maître d’ouvrage les erreurs éventuelles.

d- Eclairage de sécurité – bloc autonome de sécurité

L’ENTREPRENEUR procède tous les mois à une vérification et à un test de bon fonctionnement. Une vérification de la durée de décharge est effectuée tous les trois mois avec un éventuel remplacement en cas de durée de fonctionnement inférieure à une heure.
e- Eclairage

L’ENTREPRENEUR doit réaliser une ronde mensuelle lors de laquelle il relève et liste les équipements défectueux. Le remplacement des lampes est à la charge de l’ENTREPRENEUR au titre du forfait.

Pour l’éclairage dit « difficile d’accès » (utilisation d’une nacelle ou d’un échafaudage) le remplacement des lampes est réalisé de façon systématique. Les fréquences sont déterminées en fonction du type d’éclairage. Cette prestation fait partie intégrante du forfait et comprend le nettoyage et la révision complète de l’appareillage (corps de l’appareil, ballasts, starters...).

f- Réseau de masse et de terre

Pour l’ensemble des réseaux de terre et de masse jusqu’au puits de terre, l’ENTREPRENEUR s’engage à détecter les courants de fuite et à vérifier chaque fois que nécessaire et au moins une fois par an, les résistances et les connexions.
g- Groupe électrogène

L’ENTREPRENEUR assure :

· Les opérations de surveillance et de conduite des installations ;

· Les essais mensuels ;

· La vérification du niveau de charge des batteries ;

· La vérification des conditions d’ambiance pour éviter tout dysfonctionnement.

Article 5 : Modalité d’exécution des prestations 

La prestation devra être exécutée selon les modalités précisées ci-dessous.
5-1 Horaires d’intervention

a- Définition des jours et heures ouvrés

Les jours ouvrés sont du lundi au samedi, hors jours fériés.

Les heures ouvrées sont de 07H à 19H.

b- Interventions

Les interventions de maintenance préventive seront principalement programmées pendant les heures ouvrées.

Les opérations de maintenance qui mettent en cause la sécurité ou le déroulement des activités du maître d’ouvrage, sont réalisées en dehors de ces horaires, en coordination avec le maître d’ouvrage.

Pour toutes les interventions sur les organes de sécurité et du fait que ces maintenances engendrent systématiquement des alarmes sur le système de sécurité incendie, le prestataire devra impérativement se présenter à la salle de contrôle du site en début et en fin d’intervention et pour certains points être éventuellement accompagné par un agent de sécurité.

5-2 Astreinte :
Une astreinte 24h/24 et 7j/7, à travers un numéro unique, devra être assurée par l’ENTREPRENEUR.

Les interventions de dépannage seront assurées dans des délais fixés au paragraphe ci-dessous, selon le niveau de criticité de l’équipement ou du désordre. Les interventions en astreinte consistent à :
· Prendre les mesures conservatoires,

· Remettre en état de fonctionnement les installations indispensables (dépannage, basculement, démarrage des équipements redondants, ...).

Un compte-rendu d’intervention détaillé est établi par le technicien d’astreinte à chaque fin d’intervention et transmis au maître d’ouvrage. Lorsque le site n’est pas gardienné, l’ENTREPRENEUR met en oeuvre les moyens nécessaires pour que l’intervention de son personnel, alors que le site n’est pas en exploitation, se fasse en toute sécurité conformément aux exigences de protection du travailleur isolé. L’ENTREPRENEUR doit dès la prise en charge du marché établir la procédure d’intervention de l’astreinte.

5-3 Niveaux de criticité

Au cours du premier mois d’exécution du marché, l’ENTREPRENEUR étudie en relation avec le maître d’ouvrage le niveau de criticité des équipements. Cette étude se traduit par une proposition écrite soumise à l’approbation du maître d’ouvrage. Les équipements et les désordres sont classés selon 3 niveaux de criticité. Ces niveaux de criticité déterminent les performances attendues en termes de réactivité en cas d’anomalie.
	Niveaux
	Equipments
	Desordre

	Niveau c1 Très critique
	Dont toute défaillance peut remettre en cause l’activité du site ou la sécurité des personnes et des biens
	Mettant en cause l’activité du site ou la sécurité des personnes et des biens

	Niveau c2 Critique
	Dont toute défaillance peut affecter les conditions de confort ou de fonctionnement d’une zone
	Mettant en cause les conditions de confort ou de fonctionnement d’une zone

	Niveau c3
Sans criticite
particulier
	Autres équipements
	Autres désordres


Relèvent obligatoirement du niveau de criticité C1, tous les équipements et les désordres concernant les conditions de fonctionnement :
· des salles informatiques ;
· des locaux techniques ;
· Locaux de la direction.
5-4- Délais

a- Définitions
Délai d’intervention: Le délai d’intervention est le délai compris entre le moment où l’ENTREPRENEUR est averti d’une panne et le moment où il est sur les lieux pour effectuer le dépannage.
Délai de remise en service (ou maximal d’indisponibilité) : Il s’agit de la durée maximale de l’intervention de dépannage nécessaire pour remettre en service l’installation, à compter du moment ou l’ENTREPRENEUR est averti de la panne.
Délai de remise en état : La remise en état définitive de fonctionnement s'entend comme la remise en état permettant de retrouver les équipements selon leurs spécifications initiales. Ce délai cours à compter d’un constat contradictoire pour effectuer la remise en état définitive.
Ces délais peuvent être prolongés par le maître d’ouvrage sur proposition de l’ENTREPRENEUR en fonction :
· des délais d'approvisionnement dûment justifiés pour les matériels ne figurant pas au stock. Ils devront être communiqués au maître d’ouvrage avant la moitié de l’échéance courante.

· dans le cas où les réparations nécessitent des travaux de génie civil, des manutentions importantes ou des autorisations spéciales.
b- Délais

L’ENTREPRENEUR s’engage à intervenir dans les délais définis ci-après :
	Criticite
	Delais d’intervention (1)
	Delais de
remise en
service
	Delais de remise en etat

	
	Permanence
	En astreinte
	
	

	C1
	Immédiat
	1 heures (2)
	2 heures
	2 jours ouvrés

	C2
	1 heures (2)
	2 heures (2)
	4 heures
	3 jours ouvrés

	C3
	4 heures (2)
	1 jour ouvré
	2 jours ouvrés
	Selon planning d’intervention (3)


(1) Les  délais  d’intervention  et  de  remise en service sont définis en fonction du statut (permanence ou astreinte) au moment ou l’ENTREPRENEUR est averti.
(2) Minutes ou heures : temps réel « calendaire »
(3) LE MAÎTRE D’OUVRAGE  peut exiger, s’il le juge utile, un délai maximal de remise en état d’un mois calendaire.
Article 6: Conditions de réalisation des travaux
Les renseignements techniques et les indications données dans le dossier de consultation n'ont qu'un caractère indicatif dont l'appréciation est laissée à l’ENTREPRENEUR qui a la liberté de les contrôler par toutes les enquêtes et mesures voulues.

D'une manière générale l’ENTREPRENEUR ne peut élever aucune réclamation, ni demander aucune indemnité au cas où il estimerait que, du fait des renseignements donnés dans les documents contractuels, il aurait subi une perte ou des dépenses imprévues par suite de mésestimation des risques ou de toute sujétion.
L’ENTREPRENEUR est réputé avoir étudié toutes les conditions du marché et avoir lui-même contrôlé en détail que les travaux peuvent être exécutés conformément à ces conditions. Si un local fermé est mis à disposition de l’ENTREPRENEUR, il en assure la responsabilité et le maintien en parfait état de propreté.

Article 7 : Essais et contrôle des prestations
L’ENTREPRENEUR procédera aux essais des matériels (en présence des représentants du maître d’ouvrage) et suivi de leurs performances.

Les contrôles ne diminuent en rien la responsabilité de l'ENTREPRENEUR quant à la bonne qualité des équipements.

Article 8 : Obligation de l’entrepreneur
Les obligations de L’ENTREPRENEUR comportent non seulement l’observation des prescriptions des textes énumérés ci-dessus mais aussi l’observation de tout autre décret, arrêté, réglementation ou norme en vigueur  applicable aux prestations objet du présent marché.

En outre, L’ENTREPRENEUR est tenu d’observer, notamment, les obligations suivantes :

· Assurer les prestations objet de ce marché en respectant strictement les mesures de sécurité et d’hygiène conformément aux normes et règlements en vigueur. La non observation de cette prescription entraînera la responsabilité du prestataire ;

· S’assurer du respect, par ses agents, des mesures de sécurité et d’hygiène et de la bonne conduite morale et professionnelle ;

· Mettre en œuvre tous les moyens humains et matériels nécessaires pour réaliser les prestations objet de ce marché et ce, dans les bonnes conditions de qualité;

· Assumer, sous sa responsabilité exclusive, l'organisation du travail et notamment la continuité et la permanence des prestations dont il a la charge, le respect des consignes de l'ÉTABLISSEMENT et la bonne tenue de son personnel,

· Contrôler régulièrement le bon déroulement de la mission qui lui est confiée,

· Se conformer aux normes et règlements pour l'exécution des tâches qui lui incombent ;
· Faire en sorte que ses interventions ne provoquent aucune gène des utilisateurs, ni désordre sur le site,

· Assurer, à la fin du contrat ou en cas de résiliation, la passation de l’information concernant l’état des installations et l’historique des interventions au nouveau prestataire et s’engager à mettre à jour tous les documents utilisés.

· Mettre à la disposition de la BNRM une équipe sur site pour assurer les différents types de maintenance des installations techniques ; 

· Engager un personnel possédant les qualifications professionnelles et techniques requises pour l’exercice de leurs fonctions ;

· Fournir un dossier du personnel engagé pour l’exécution des prestations, objet de ce marché, notamment une copie certifiée conforme de la CIN, Fiche anthropométrique, une photo.

8-1- Tenue vestimentaire, comportement, discipline du personnel

Le personnel de l’ENTREPRENEUR observe les règles de tenue et de comportement propre à l’environnement du site. En particulier, il respecte les règles décrites ci-après:
· L’ENTREPRENEUR dote le personnel d'exécution d'un vêtement de travail, et de protection. En outre, le personnel de l’ENTREPRENEUR intervenant sur le site, y compris le personnel d'encadrement, doit porter en permanence un insigne spécifique de leur Entreprise. Aucun agent ne sera admis s'il n'est pas revêtu de son vêtement de travail, s'il est démuni de son insigne ou s'il présente une tenue négligée.

· Le personnel de l’ENTREPRENEUR doit démontrer en toute occasion :
· Un dynamisme et une motivation dans l’exercice de sa prestation,
· Une courtoisie à l’égard des UTILISATEURS et VISITEURS,
· Une écoute et une réactivité face aux doléances du maître d’ouvrage.
L’ENTREPRENEUR s'engage à faire respecter auprès de son personnel les règlements intérieurs et de sécurité qui sont propres au site.

Il est interdit au personnel de l’ENTREPRENEUR :

· de se faire aider, dans l’exécution de son travail, par une personne étrangère à l’entreprise,

· d'introduire dans les locaux, des personnes autres que le personnel assurant les prestations,

8-2- Fourniture de l’outillage

L’ENTREPRENEUR assure à ses frais, et sous sa seule responsabilité, la fourniture de l'outillage courant ou spécialisé et les appareils de mesure et de contrôle nécessaires à son activité.

A ce titre, chacun des techniciens de l’ENTREPRENEUR sera doté des matériels de dépannage et de mesure qui lui seront nécessaires.

L’ENTREPRENEUR veille à ce que son personnel n’utilise pas l’outillage appartenant au maître d’ouvrage qui n’est pas normalement mis à sa disposition. 
Dans le cas où des outillages spéciaux sont fournis par le constructeur ou l'installateur d'un équipement, ceux-ci seront réputés faire partie intégrante de l'équipement considéré et devront être maintenus au même titre que celui-ci.

8-3- Fourniture des moyens de communications

L’ENTREPRENEUR met en place les moyens de communication nécessaires pour permettre à chaque intervenant de l’ENTREPRENEUR sur site, d’être joignable à tout moment par le personnel du maître d’ouvrage (équipements portatifs, téléphones portables,…);

8-4- Fourniture des pièces détachées et consommables

L’ENTREPRENEUR s’engage à respecter les caractéristiques techniques des pièces de rechange et consommables indispensables à un fonctionnement correct, qui sont celles préconisées par les constructeurs.

Tous les matériels et consommables installés par l’ENTREPRENEUR seront neufs, d’origine et correspondront à la dernière génération proposée par les fabricants (sauf si les fabricants indiquent la non compatibilité des nouveaux matériels et consommables avec ceux existants).
L’ENTREPRENEUR devra informer le maître d’ouvrage de toute incapacité à fournir des pièces de rechanges nécessaires à la maintenance des équipements considérés.

Dans le cas d'une intervention où le dépannage serait impossible par manque de pièces et ou pour un délai de remise en état supérieur à une semaine, l’ENTREPRENEUR prendra à sa charge et à ses frais la fourniture, l'installation et la requalification d'un appareil de remplacement, de caractéristiques équivalentes.

8-6 Mesures de sécurité :

L’ENTREPRENEUR prend les précautions nécessaires pour éviter les accidents à son personnel et à toute personne sur site.

L’ENTREPRENEUR et ses mandataires renoncent à recourir contre le maître d’ouvrage pour les faits de cette nature.

Il est en particulier responsable des conséquences de toute pollution des bâtiments et des équipements.
Il est interdit de faire ou de laisser entrer des produits et matières explosifs ou inflammables dans l'enceinte des sites, sauf ceux déclarés nécessaires à l'exploitation.

Le personnel de l’ENTREPRENEUR est tenu de respecter l'ensemble des dispositions de sécurité prescrites par les réglementations en vigueur et les recommandations des constructeurs, tant sur le plan de l'utilisation des outils et matériels que sur les modes d'exécution (balisage, consignation, condamnation, mesures conservatoires de sécurité des biens et des personnes).

8-7 Confidentialité

L’ENTREPRENEUR s’engage, tant en son nom personnel qu’au nom de ses collaborateurs, à garder secrètes les informations qui lui seront divulguées par le maître d’ouvrage pour les besoins de l’exécution des présentes et ce, tant pendant la durée du marché qu’après son extinction. À ce titre, il s’engage :
· à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles de l’exécution des présentes ;

· à limiter la divulgation des informations aux seules personnes en charge de l’exécution des prestations ;

· à recueillir de ceux-ci leur engagement de secret.

8-8 Prise en charge des installations

L’ENTREPRENEUR reconnaît avoir pris connaissance du contenu des pièces du marché et avoir obtenu du maître d’ouvrage toute précision complémentaire au dossier de consultation et notamment tous les documents l’informant sur la nature et la consistance des installations, ainsi que toutes les informations relatives à l'organisation et au fonctionnement du site. Par conséquent, il reconnaît avoir inclus dans les prix du marché toute prestation concourante à la réalisation de ses missions.

L’ENTREPRENEUR reconnaît que les éléments transmis par le maître d’ouvrage l’ont été à titre d’information et qu’il a pu procéder à ses propres recherches ou tests en toute indépendance avant de signer son marché.

Il reconnaît avoir eu toute la latitude pour inspecter et examiner le site et ses environs et s’être informé correctement et suffisamment sur l’état et la nature des ouvrages et installations. 
D’une manière générale, il est considéré avoir obtenu toutes les informations nécessaires quant aux risques et aléas susceptibles d’affecter l’exécution ou les coûts des prestations ou avoir une incidence sur elles.

En conséquence :
· aucune contestation de l’ENTREPRENEUR ne pourra être admise sous prétexte d’une mauvaise appréciation des conditions d’exécution ; en particulier, l’ENTREPRENEUR ne peut faire valoir des oublis des entreprises qui ont réalisé les installations dans les domaines du réglage, des finitions ou du nettoyage pour se substituer à son obligation de résultats et au maintien en parfait état de fonctionnement et de propreté des équipements,
· l’ENTREPRENEUR a arrêté sous sa seule responsabilité et au vu de l’ensemble des informations, analyses et tests nécessaires les montants forfaitaires du marché ; en conséquence il fera son affaire des aléas liés au site et à l'existant et ne pourra en tirer argument pour demander une quelconque augmentation des prix ou encore se décharger d'une quelconque autre obligation lui incombant au titre du marché.

8-9 Interlocuteur de l’ENTREPRENEUR

L’ENTREPRENEUR s’engage à désigner pour la réalisation des prestations un interlocuteur privilégié parmi ses collaborateurs. Le nom de ce responsable est précisé pour chaque mission de maintenance.
8-10 Réunions de travail

L’ENTREPRENEUR et le maître d’ouvrage se réunissent périodiquement dans le cadre de réunions de suivi de l’avancement des prestations, de sorte que chacune des parties soit informée de l’avancement des prestations par rapport au planning, ainsi que des éventuels problèmes rencontrés. Le nombre et les dates de réunions annuelles convenues entre les parties seront indiqués dans les conditions particulières.
Article 9 : Obligations du Maître d’ouvrage
9-1 Moyens d’accès

Le maître d’ouvrage fournira gracieusement au personnel de l’ENTREPRENEUR le plein accès nécessaire à la maintenance des équipements.

9-2 Communication d’informations

Le maître d’ouvrage transmet à l’ENTREPRENEUR l’ensemble des informations et la documentation en sa possession, utiles pour l’exécution de la prestation.

9-3 Local mis à la disposition de l’ENTREPRENEUR

Un accord concernant la fourniture et l’utilisation du local mis à la disposition du personnel de l’ENTREPRENEUR, est établi entre le maître d’ouvrage et l’ENTREPRENEUR au plus tard dans le mois qui suit la notification du marché.

Ce local ne peut être utilisé que pour l'exécution de ce marché. L’ENTREPRENEUR prendra en charge l’aménagement de ce local, et assurera la fourniture des mobiliers. Le maître d’ouvrage se réserve le droit d'accès à ce local.

Article 10 : Obligations de résultat
Les obligations de résultat sont :

· Garantir la continuité du service,

· Garantir le respect des normes et règlements applicables,

· Garantir la satisfaction des occupants par la qualité de service,

· Garantir la maintenabilité, la durabilité et les performances de fonctionnement des installations à un niveau optimal,
· Optimiser les consommations d’énergies,

· Optimiser les consommations d’eau,

· Éviter les dépassements de puissances souscrites REDAL.
Le respect des objectifs se traduira par :

· Un taux de disponibilité élevé des installations,

· Un taux de défaillance faible après réparation,

· Le respect de délais d’intervention,
· Le respect des consignes de fonctionnement,

· Le non dépassement des consommations prévisionnelles en fluides et énergies,
· Le respect des températures de confort (confort thermique et confort hygrothermique notamment dans la tour de conservation) que ce soit en hiver ou en été.

Article 11 :   Fournitures intégrées au forfait :
Sont considérés comme pièces, matériels ou matières consommables, ceux dont la consommation est prévisible dans le cadre des niveaux 1 à 3 de « maintenance ou d’entretien courant » relatifs au programme d'entretien préventif et curatif.

Ces fournitures sont à la charge de L’ENTREPRENEUR et de ce fait, incluses dans les montants forfaitaires.
L’ENTREPRENEUR fait son affaire pour la fourniture des pièces d’origine, ingrédients et consommables, dans le cadre des forfaits établis, à savoir, notamment :

· chiffons, pinceaux, savons, balais, serpillières, peinture,

· huiles et glycols pour les appoints,

· produits de graissage et de lubrification de toute nature,

· dégrippants, silicones, agents protecteurs, white-spirit, produits dégraissants, pétrole, produits de nettoyage des sols, machinerie et appareillages,

· produits de marquage,

· baguettes de soudure, brasure, 
· joints de toutes natures,

· circlips, visserie, boulonnerie courante,

· filasse, téflon, et autres pâtes de montage, d'étanchéité ou de jonction,

· eau distillée (appoint d'eau des batteries),

· fusibles, sans limitation de taille

· disjoncteurs différentiels sans limitation de taille

· relais thermiques,

· produits de traitement d'eau,

· courroies de transmission,

· roulements des ventilateurs, moteurs et des pompes,

· garnitures et presse-étoupes des vannes et pompes,

· voyants lumineux,

· les ampoules, spots, halogènes, tubes fluorescents,

· Câbles électriques toute section confondues,

· Equipements de transmission (engrenages, poulies….)

· Thermostats, pressostats

· La fourniture des huiles et liquides divers pour groupe électrogène et ses périphériques
Et toute autre pièce ou produit nécessaire à l’entretien d’un équipement dans le cadre de ce marché.

NB: Tous les composants pour la maintenance devront être identiques à ceux du constructeur sauf dérogation écrite du Maitre d’Ouvrage. La maintenance de tous les luminaires est incluse au forfait (y compris ceux des tables de lecture).
BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF

APPEL  D’OFFRES N° : 12/2015
OBJET : ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES INSTALLATIONS TECHNIQUES DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DU ROYAUME 

DU MAROC ET DE SON ANNEXE

	N°
	Prestations
	Unité
	Quantité
	Prix annuel forfaitaire HT (En DH et en chiffres)

	1
	Prestation N°1 : Chauffage, climatisation, ventilation, désenfumage
	Forfait

annuel
	1
	

	2
	Prestation N°2 : Protection incendie, Equipements techniques sanitaires, station de relevage &  équipements des puits d’arrosage
	Forfait

annuel
	1
	

	3
	Prestation N°3 : Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT), Groupe électrogène,  Onduleurs,  Lustrerie
	Forfait

annuel
	1
	

	4
	Prestation N°5 : Contrôle d’accès, détection incendie & extinction automatique 
	Forfait

annuel
	1
	

	Total annuel HT
	

	TVA 20%
	

	Total annuel TTC
	


Annexe 1 : Liste du matériel objet de la prestation de maintenance 

	Equipement
	Marque
	Fournisseur

	Contrôle d’accès :

	1 Système de gestion de contrôle d’accès et de gestion de temps
	Dinec DBM6000
	MAGHREBNET

	47 Lecteurs d’accès dotés de la technologie de proximité
	EverFocus
	MAGHREBNET

	2 Sirènes extérieures
	ELKRON
	MAGHREBNET

	4 Sirènes intérieures
	ELKRON
	MAGHREBNET

	6 Tourniquets électroniques
	Automatic System
	MAGHREBNET

	47 Boutons poussoir sous vitre à briser
	CDVI
	MAGHREBNET

	4 Barrières automatiques
	Nice SIGNO
	MAGHREBNET

	Détection incendie et extinction automatique :

	1 Centrale de détection incendie (C.D.I)
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	1 Centrale de mise en sécurité incendie (C.M.S.I)
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	1 Centrale d’extinction
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	359 Détecteurs optiques
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	81 Détecteurs thermo vélocimétrique
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	185 Indicateurs d’action
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	95 Déclencheurs manuels
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	41 Avertisseurs sonores
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	13 Avertisseurs sonores pneumatiques
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	2 Détecteurs linéaires de fumée
	NUGELEC
	L.G Sécurité

	84 Commande et contrôle de clapets coupe feu (CCF)
	-
	L.G Sécurité

	28 Affiches lumineuses
	COOPER MENVIER CSA
	L.G Sécurité

	1 Réservoirs de CO2  pour l’archives (17 bouteilles)
	CHUBB
	L.G Sécurité

	1 Réservoir de CO2 pour la Tour (20 bouteilles)
	CHUBB
	L.G Sécurité

	2 Compresseurs à pistons
	Worthington Creyssensac
	L.G Sécurité

	Equipement MT / BT, Groupe électrogène,  Onduleurs,  Lustrerie :

	2 Cellules d’arrivée MT
	Merlin Gerin
	PROTELEC

	2 Cellules de protection par disjoncteur des transformateurs 
	Merlin Gerin
	PROTELEC

	2 Transformateurs de distribution 1000 KVA et 1250 KVA
	NEXANS
	PROTELEC

	2 Onduleurs de 80KVA chacun
	MGE Galaxy 5000 SCHNEIDER
	PROTELEC

	1 Groupe électrogène 315 KVA
	CUMMINS
	PROTELEC

	3 TGBT (TGBT normal, TGBT Clim, TGBT secours) 
	Merlin Gerin
	PROTELEC

	4 Luminaires murales suspendus
	-
	PROTELEC

	36 Appliques 2x24W
	-
	PROTELEC

	41 Plafonnier/applique 1x26W
	-
	PROTELEC

	50 Projecteurs au sol 35W
	-
	PROTELEC

	14 Projecteurs au sol à LED
	-
	PROTELEC

	120 Appliques extérieures
	-
	PROTELEC

	9 Projecteurs extérieurs 150W
	-
	PROTELEC

	19 Projecteurs extérieurs 70W
	-
	PROTELEC

	59 Projecteurs linéaires encastrés au sol
	-
	PROTELEC

	17 Projecteurs au sol 70W
	-
	PROTELEC

	54 Lampadaires 2x54W
	-
	PROTELEC

	8 Projecteurs terrasse de la Tour
	-
	PROTELEC

	57 Luminaires de balisage 36W
	-
	PROTELEC

	200 Luminaires en applique 2x35W
	-
	PROTELEC

	72 Luminaires encastrés halogène 100W
	-
	PROTELEC

	82 Projecteurs linéaires à LED
	-
	PROTELEC

	183 Bloc de balisage de sécurité non permanent
	-
	PROTELEC

	68 Blocs d’ambiance non permanents
	-
	PROTELEC

	60 Blocs de télécommande d’éclairage de sécurité
	-
	PROTELEC

	Chauffage, ventilation, climatisation et désenfumage :

	3 Pompes à chaleur air-eau (puissance calorifique 293.5 KW à 35°C)
	WESPER type VLH 1204 STD R407C
	LEROMANIA

	3 Groupes d’eau glacée (puissance frigorifique 477.2 KW à 32°C)
	WESPER type SLS BLN 2002 STD R407C
	LEROMANIA

	16 Pompes de circulation
	SALMSON
	LEROMANIA

	12 Centrales de traitement d’air
	WESPER type CDC 125, 214, 255, 428
	LEROMANIA

	4 Centrales d’air neuf
	WESPER
	LEROMANIA

	10 Armoires de climatisation  (puissance  frigorifique 11.4 KW)
	EMICON type UV 120 D
	LEROMANIA

	62 Ventilo-convecteur  plafonnier non carrossé (1.8 KW jusqu’à 6.7 KW)
	France Air type Hégoa
	LEROMANIA

	94 Ventilo-convecteur type cassette (2 KW jusqu’à 3.2 KW)
	France Air type Elvira
	LEROMANIA

	6 Caissons d’extraction désenfumage
	France Air type Défumair
	LEROMANIA

	2 Ventilateurs de conduits (débit 864m³/h)
	France Air type Canal’Air
	LEROMANIA

	1 Ventilateurs de conduits (débit 1120m³/h)
	France Air type Canal’Air
	LEROMANIA

	16 Clapets coupe feu à manchette rectangulaire (550x400 à 750x400)
	France Air
	LEROMANIA

	14 Clapets coupe feu à manchette rectangulaire (800x400 à 1050x400)
	France Air
	LEROMANIA

	9  Clapets coupe feu à manchette rectangulaire (1100x400 à 1400x400)
	France Air
	LEROMANIA

	4  Clapets coupe feu à manchette rectangulaire (1450x400 à 1750x400)
	France Air
	LEROMANIA

	8 Clapets coupe feu à manchette rectangulaire (800x500 à 970x500)
	France Air
	LEROMANIA

	27 Clapets coupe feu à manchette rectangulaire (1100x700 à 1400x700)
	France Air
	LEROMANIA

	7  Clapets coupe feu pour conduit circulaire
	France Air
	LEROMANIA

	32 Registres de réglages sur gaine rectangulaire
	France Air
	LEROMANIA

	7 Volets de dosage
	France Air
	LEROMANIA

	2 Skydôme
	-
	LEROMANIA

	2 Splits système local onduleurs (puissance  frigorifique 7.1 KW)
	CARRIER
	PROTELEC

	2 Splits système local informatique
	UNIONAIRE- CARRIER
	-

	Protection incendie, Equipements techniques sanitaires, station de relevage &  équipements des puits d’arrosage

	115 Extincteurs 9kg à poudre ABC
	-
	LEROMANIA

	02 Extincteurs 6kg à CO2
	-
	LEROMANIA

	04 Extincteurs 9L à eau pulvérisée
	-
	LEROMANIA

	3 Pompes pour le surpresseur d’eau anti-incendie                                                                                                                                                                                                                                                                     
	SALMSON
	LEROMANIA

	01 Bâche à eau de 120 m3 réservée à l’incendie
	-
	LEROMANIA

	02 pompes de relevages submersibles en parallèle 285 m3/h
	SALMSON
	LEROMANIA

	01 collecteur de jumelage
	-
	LEROMANIA

	02 Pompes immergées pour puits
	-
	LEROMANIA

	02 Vases d’expansion
	-
	LEROMANIA

	01 Poteau d’incendie
	-
	LEROMANIA

	40 Poste Robinet Incendie Armé (R.I.A)
	
	LEROMANIA

	03 Chauffe-eaux Electriques 150 litres
	-
	LEROMANIA

	40 Locaux sanitaires
	-
	-


Annexe 2 : Liste non exhaustive des tâches de maintenance
	Section technique
	Ensemble fonctionnel
	Tâches de maintenance

	Chauffage, ventilation,

climatisation et désenfumage
	· Production et distribution calorifique (GEG, PAC, CTA, Ventilo convecteur, réseau eau glacée et chaude, etc.)
· Traitement d’air, ventilation, réseau aéraulique

· Désenfumage (caissons, clapets, etc.)


	· Nettoyage général de tous les équipements de climatisation et de ventilation ;

· Brossage et peinture des parties oxydées ;

· Vérification de la tension des courroies et alignement ;
· Vérification du niveau d’huile ;

· Vérification du voyant de réfrigérant ;

· Vérification de la couleur du fluide frigorigène ;

· Contrôle mécanique, électrique et fluidique des appareils ;

· Contrôle et nettoyage des filtres à air avec changement si nécessaire ;

· Contrôle et nettoyage de l’écoulement des condensas ;

· Contrôle et nettoyage des ventilateurs ;

· Contrôle des conduites et isolations ;

· Suppression éventuelle des vibrations des tuyauteries ;

· Vérifications des purges ;

· Nettoyage de l’évaporateur ;

· Vérification du condenseur à air ;

· Vérification et serrage des câbles et connections ;

· Vérification des disjoncteurs ;

· Vérification des fusibles interrupteurs ;

· Vérification et serrage des poulies ;

· Nettoyage avec pression d’eau des condenseurs ;

· Graissage des paliers ;

· Relevé des pressions haute et basse ;

· Etablissement d’un procès verbal de mesure ;

· La mise à jour du carnet d’entretien et remise d’un rapport annuel d’activité.

	Protection incendie, Equipements techniques sanitaires, station de relevage &  équipements des puits d’arrosage
	· Extincteurs automatiques d’incendie

· Suppresseur ;

· réseau de distribution ;

· Ria d’incendie.
· Extincteurs portatifs

· Equipements bâche ou réservoir à eau

· Livraison et distribution eau de ville

· Equipements sanitaires

· Relevage et traitement des eaux

· Puits d’arrosage

	Ballons d’eau chaude sanitaire électriques
· Mesure de l’intensité absorbée

· Isolement électrique

· Température de sortie

· Contrôle des organes de sécurité

· Contrôle de l’état du revêtement interne

· Contrôle des manchettes témoin et du purgeur automatique

· Resserrage électrique

· Manoeuvre des vannes

· Extraction d’eau au point bas

· Réglage des détendeurs

· Retouches de peinture si nécessaire

Sanitaires
· Entretien et réparation de tous les équipements et installations techniques sanitaires (compteurs, disconnecteurs, détendeurs, surpresseurs, vannes, clapets anti-retour, chauffe-eau électrique, sèches main…) 

Pompe de relevage
· Contrôle du contacteur à flotteur

· Essai de fonctionnement mensuel

· Remplacement de tout ou partie de la pompe

· Remplacement robinetterie et crépine

· Contrôle des niveaux de débordement

· (contacteur à flotteur, poire à mercure,etc...) et reports d’alarmes

Surpresseur d’eau :

· Vérification et resserrage des joints et brides

· Entretien de la robinetterie

· Entretien des pompes

· Entretien des installations électriques

· Réglage et vérification des pressostats

· Appoint d’azote pour les vases sous pression

· Contrôle des anti-béliers, soupapes et détendeurs d’eau

· Remplacement de pompe, moteur, roulement, palier

· Remplacement robinetterie, des antibéliers, soupapes et détendeurs

· Remplacement pressostat, manostat, appareillages électriques

· Remplacement éventuel de vase tampon

	Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT), Lustrerie
	· Cellules MT ;

· Poste de Transformation ;

· Compensation de l’énergie réactive ;

· TGBTN, TGBTO, TGBTS, TGBT Clim ;

· Eclairage normal ;

· Eclairage de sécurité ;

· Réseau ondulé ou haute qualité ;

· Réseau terre ;

· Protection contre la foudre et paratonnerre ;


	Transformateurs HT/BT et Cellules MT :

· Contrôle de l’équipement BT du poste ;

· Contrôle du niveau et rigidité  diélectrique du liquide isolant du transformateur ;

· Contrôle des verrouillages, asservissements automatismes ;

· Réglage et contrôle du relayage de protection ;

· Vérification   du   bon   fonctionnement   du   thermostat thermomètre qui actionne l’alarme en cas de dépassement de seuil admissible Vérification   du   bon   fonctionnement   des   batteries   de condensateur ;

· Vérification de l’existence et du bon fonctionnement des extincteurs poudre CO2, tabouret et gants de manœuvre,
ainsi que le maintien de la propreté du local ;

· Vérification de l’existence des moyens de sécurité ;
TGBT, TGBTS et TGBTO :

· Vérification du serrage connexion ;

· Contrôle du bon fonctionnement des disjoncteurs ;

· Vérification du fonctionnement des appareils de mesure, des voyants lumineux, de relayage ;

· Vérification de l’état du câblage ;

· Contrôle de la sensibilité des différentiels ;

· Contrôle de la fixation du matériel installé ;

· Contrôle du bon étalonnage des appareils de mesures ;

· Contrôle et maintien en bon fonctionnement de toute partie mécanique ;

· Contrôle du non échauffement des câbles ;

· Vérification que le local ne soit pas inondé par des fuites ou par manque d’étanchéité du local ;
· Contrôle des bobines et des relais des discontacteurs ;

· Vérification de l’équilibrage de l’installation ;

· Contrôle de la tension au niveau de chaque phase ;

· Contrôle de l’intensité au niveau de chaque phase ;

· Le  nettoyage  et  le  dépoussiérage  de  l’ensemble  des appareils ;

· En général, vérification et maintien en bon fonctionnement des tableaux généraux.

Distribution électrique :

· Vérification de l’état du câblage ;

· Faire une mesure d’isolement sur les armoires électriques ;

· Procède à un équilibrage des phases ;

· Vérification des voyants lumineux de contrôle ;

· Vérification du serrage de connexion ;

· Contrôle du bon fonctionnement des disjoncteurs ;

· Contrôle de la sensibilité des différentiels ;

· Contrôle du non échauffement des câbles ;

· Contrôle de continuité de terre ;

· Vérification du serrage au niveau borne de terre ;

· Vérification du serrage au niveau borne de neutre ;

· Contrôle et maintien de la bonne fixation des tableaux ;

· Contrôle et maintien de bonne fixation des appareils.

	Groupe électrogène
	· Groupe électrogène et citerne à gasoil
	L’Alternateur :

· Vérifier que la circulation d'air s'effectue librement.

· Contrôle de la température des roulements à billes. Elle ne doit pas dépasser de plus de 40° C la température ambiante.

· contrôle de l'isolement des enroulements et le serrage des connexions électriques.

· Dépoussiérage de l'intérieur de la machine.

· Graissage des paliers

· Etc…

Le Coffret commande :

· Faire fonctionner le groupe en charge pendant 15  minutes  et contrôle des voyants de sécurité ;

· Vérification du serrage des connexions ;

· Dépoussiérage de l'intérieur et de l'extérieur ;

· Huiler les charnières et les serrures ;

· Etc…

Les Accessoires :

· Vérification du préchauffage (groupe à démarrage automatique) ;

· contrôle des batteries de démarrage (niveau d'électrolyte, état de charge, cosses) ;

· contrôle du silencieux (étanchéité, fixation, clapet) ;

· contrôle visuel de l'étanchéité du réservoir ;

· Etc…

	
	
	Le Capot :

· Graissage des charnières ;

· Huiler  les serrures ;

· Vérifier qu'il n'y a pas de décollement de la garniture insonorisant.

· Vérifier le bon écoulement de l'air dans les pièges à sons.

· Etc…

Le Moteur :
· Contrôle du niveau d’huile ;

· Contrôle du niveau de liquide de refroidissement ;

· Contrôle du décanteur à combustible ;

· Contrôle du système de refroidissement ;

· Contrôle du filtre à air ;

· Contrôle du système d’admission ;

· Contrôle du turbo compresseur ;

· Contrôle du roulement de tendeur de courroie ;

· Contrôle du moyeu de ventilateur ;

· Réglage du jeu de soupapes ;

· Changement de l’huile de graissage ;

· Changement du filtre à combustible ;

· Changement du filtre à huile ;

· Vérification de la concentration en antigel ;
· Contrôle de l’absence de fuites sur le conduit d’échappement.

	Onduleurs
	· Onduleurs,   batteries   d’onduleur,   et chargeur des batteries.
	· Nettoyage général ;

· Contrôle de l’alimentation ;

· Contrôle de l’intensité ;

· Contrôle des tensions de sortie ;

· Contrôle de la fréquence et des harmoniques ;

· Contrôle des appareils de mesure (A / V) ;

· Contrôle, nettoyage et graissage si nécessaire des bornes des éléments de batteries ;

· Autres prestations selon la notice du constructeur.



	Contrôle d’accès, détection incendie & extinction automatique 
	· Contrôle d’accès ;

· Centrale de détection incendie CDI,    

· Centrale de mise en sécurité incendie  CMSI,  systèmes d'extinction au CO2, détecteurs, brise glace, actionneur, avertisseur, etc.
	Détection incendie :

· Nettoyage et vérification de bon fonctionnement des détecteurs de fumée ;

· Nettoyage et vérification de bon fonctionnement des brises glaces ;

· Nettoyages, vérification et entretien des commandes et contrôle d’asservissement ;

· Nettoyages, vérification et entretien des coffrets de relayage d’extinction, des boîtiers de commandes manuelles de sécurité Vérification de l’ensemble du système d’extinction par CO2 ;

· Vérification des commandes d’extinction automatique ;

· Vérification des câbles de détection d’incendie ;

· Vérification des câbles d’asservissement ;

Contrôle d’accès:

· Le contrôle des mises à la terre et des protections vis à vis du réseau ;
· La vérification fonctionnelle des portes (ventouses, gâches, lecteurs, ferme portes, bouton de sortie, BBG,…) ;
· Le nettoyage complet des centrales et des coffrets d’alimentation ;
· Le resserrage des connexions ;
· Le contrôle des cartes électroniques ;
· La vérification de toutes les fonctions de chaque zone ;
· Le contrôle des sources d’alimentation (secteur et batteries) ;
· Le nettoyage des cosses de batteries ;
· L’état et la tension des batteries ;
· L’état des liaisons filaires entre chaque élément.


	PROPOSITION DE GAMMES DE MAINTENANCE

	Chauffage, ventilation climatisation et désenfumage
	
	
	
	
	
	

	Installations  Electrique Générales 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Contrôle des relais et asservissement 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Mesure des intensités 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle de l'état des bornes 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle d'isolement 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification des connexions et resserrage 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Essai des voyants de marches et défauts 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Remplacement des lampes et des voyants 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Essai des alarmes et des reports de défaut 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle des fusibles 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Essais des dispositifs de protections différentielles
	 
	X
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant 
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Moteurs et Transmissions 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Vérification de l'échauffement 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification des tensions et propreté des courroies 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Remplacement des courroies 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	fourniture comprise

	Vérification de l'alignement des poulies 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Graissage des paliers 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Nettoyage des grillages et ailettes de ventilation 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle vitesse et rotation des moteurs 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Graissage des roulements 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Nettoyage complet 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle électrique 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant 
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe de production d'eau glacée 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Contrôle régulation d'eau glacée 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle pression de sécurité 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle température d'eau E S eau glacée 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle température d'eau E S condenseur 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification de la charge en fluide frigorigène 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle de l'étanchéité des circuits frigorifiques  
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Recherche des fuites 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	Nettoyage du condenseur 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle l'intensité absorbée du compresseur, ventilateur 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle résistance du carter 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle dégivrage 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle niveau d’huile 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification de l'acidité d'huile 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle des appareils d'automatisme et de sécurité 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle du shunt de sécurité d'huile 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle de sécurité pompe à huile 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	Echange des filtres à huile 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle de la qualité d'eau glacée et aéroréfrigérant 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Appoint d'huile et fluide frigorigène 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	fourniture comprise

	Vérification générale mécanique 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification des sécurités et asservissements 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Détartrage des batteries, condenseurs et évaporateurs 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle moteurs 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle électrique 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification des voyants lumineux
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant 
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Vannes Robinetterie
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Vérification de l'étanchéité des vannes et robinets 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification des joints et presse-étoupe 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Manœuvre et graissage des vannes et robinets 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification du fonctionnement des clapets 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Resserrage ou remplacement des joints et presse-étoupes 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Elimination des dépôts par nettoyage et brossage 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant 
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Régulation
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Vérification et relevé des conditions climatiques 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification des organes de consigne 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle de l'affichage des points de consigne 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification de fonctionnement 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification des alimentations électriques 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification des alimentations pneumatiques 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Nettoyage général 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Etalonnage 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle électrique 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant 
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Centrale de traitement d'air 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Contrôle de fonctionnement 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle des T° et hygrométrie 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Caissons  

	Vérification du fonctionnement des leviers et registres 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle fonctionnement 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Lubrification de la tringlerie et des axes 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Nettoyage et dépoussiérage de l'intérieur des caissons 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification des peintures et revêtements intérieurs 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification de l'état des filtres 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification de la perte de charge des filtres 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Nettoyage des cellules
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Remplacement des filtres 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	fourniture comprise

	
	
	
	
	
	
	
	

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant 
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Armoire de climatisation eau glacée ou Split-système  ou Armoire de climatisation détente directe
	
	
	
	
	
	
	

	Natures des opérations 
	M
	B
	T
	S
	A
	E
	Observations

	Contrôle du fonctionnement 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Contrôle du débit d'air 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle et relevé de température l'air repris et le soufflage 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Réglage des organes de commande et de sécurité 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification des filtres à air et remplacement si nécessaire 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Nettoyage des filtres à air 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	Remplacement des filtres 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	fourniture comprise

	Vérification du niveau d'huile 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification de la charge de fluide frigorigène 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Appoint d'huile et fréon 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	fourniture comprise

	Nettoyage des condenseurs 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification état batterie évaporateur + bac à condensat 
	 
	 
	 
	X
	 
	 
	 

	Vérification de l'écoulement des eaux condensées 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Traitement germicide bac et batterie 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle de l'état des batteries électriques 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Vérification de propreté du circuit eau 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle des sécurités 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification générale du mécanisme 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Nettoyage des turbines et arbre des ventilateurs si nécessaire
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Détartrage des condenseurs à eau 
	 
	 
	 
	 
	 
	X
	 

	Vérification du bon fonctionnement des leviers des registres 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification du serrage des vis de blocage des lames 
	 
	 
	X
	 
	 
	 
	 

	Vérification de l'état de la peinture et de la corrosion des caissons et accessoires
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Nettoyages des caissons et accessoires 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Application d'une couche de peinture antirouille sur caissons et accessoires si nécessaire 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle des moteurs 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	Contrôle électrique 
	 
	 
	 
	 
	X
	 
	 

	M : Mensuel / B : Bimestriel / T : Trimestriel / S : Semestriel / A : Annuel / E : le cas Echéant

	
	
	
	


Equipement moyenne tension (MT), basse tension (BT), Groupe électrogène, Onduleurs, Lustrerie

	Description intervention
	Périodicité

	
	journalière
	bimensuelle
	Mensuelle
	Trimestrielle
	Semestrielle
	Annuelle

	Ronde Journalière des installations
	X
	
	 
	 
	 
	 

	Groupe électrogène



	Essais mensuels des Groupes Electrogène
	 
	
	X
	 
	 
	 

	Maintenance Trimestrielle Electrique du Groupe Electrogène
	 
	
	 
	X
	 
	 

	Maintenance Annuelle Mécanique  du Groupe Electrogène
	 
	
	 
	 
	 
	X

	Essais Annuel de Perte Réseau EDF
	 
	
	 
	 
	 
	X

	Poste électrique


	Maintenance Annuelle des postes de transformation
	 
	
	 
	 
	 
	X

	Maintenance Annuelle du TGBTN
	
	
	
	
	
	X

	Maintenance Annuelle du TGBTS
	 
	
	 
	 
	 
	X

	Maintenance Annuelle du TGBTO
	 
	
	 
	 
	 
	X

	Onduleur



	Maintenance Semestrielle des Onduleurs
	 
	
	 
	 
	 X
	

	Tableau de distribution électrique



	Maintenance des Tableaux Divisionnaires ou de Distribution
	 
	
	 
	 
	 
	X
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